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Contexte 

Le 7 octobre 2016, la loi pour une République Numérique est promulguée. 

En pratique, sur le vote Open Data, la loi crée l’obligation pour les organisations publiques

(pour les collectivités de plus de 3500 habitants) de publier sur internet leurs bases de 

données, sous réserve notamment d’anonymisation et de protection de la propriété 

intellectuelle et du secret industriel et commercial. Ces données pourront ainsi être 

exploitées et réutilisées facilement par chacun, particulier comme entreprise. 

Certains acteurs privés (entreprises titulaires des marchés publics, bénéficiaires de 

subventions publiques…) seront également tenues de communiquer des données 

d’intérêt général, qui pourront concerner l’exploitation des services publics de l’énergie ou de 

l’eau, les transactions immobilières, ou encore la gestion et le recyclage des déchets.
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 L’ambition du Département de l’Ardèche : être une collectivité exemplaire

en matière d’open data

 respecter les obligations légales en matière d’ouverture des données

 privilégier les formats libres et ouverts

 engager une démarche partenariale avec d’autres collectivités (communes,

EPCI)

 favoriser le développement des usages et impliquer un large public

 Les enjeux de l’open data

 Développer la transparence numérique et l’e-démocratie

 Donner du sens au travail effectué par les agents de la collectivité

 Faire émerger de nouveaux savoirs

 Encourager le développement de services innovants destinés aux citoyens

L’Open Data en Ardèche 
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Les étapes à accompagner

 organiser un réseau de référents

« open data »

 identifier les données

 extraire les données

 standardiser les données

 publier les données

 animer & communiquer (médiation)

 mettre à jour les données

Les facteurs de réussite

 Une volonté politique forte et

clairement affirmée

 Des moyens humains et

financiers adaptés

 Des process interne optimisés

 Des agents et des partenaires

mobilisés (et préalablement

sensibilisés)

 Des citoyens engagés (hackathon

/ médiation)

La démarche « Open Data »
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Des données en lien avec les compétences de la 

collectivité
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La démarche « Open Data »
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